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Historique, enjeux actuels et perspectives  

Contre forts montagneux du Massif Central, les Cévennes Lozériennes sont une entité géographique 

bien particulière ; méditerranéennes de climat, irriguées par les Gardons de Sainte Croix Vallée 

Française et Saint Germain de Calberte qui confluent à Saint Etienne Vallée Française pour devenir 

celui de Mialet. Les groupes humains, les flux sociaux ®conomiques suivent ces cours dôeau, des hauts 

plateaux vers la plaine. 

Lôaccroissement d®mographique recens®, le vieillissement in®luctable de la population dans une zone 

géographiquement difficile et enclavée, la demande de soins qualitativement très spécialisée 

(chimioth®rapies ¨ domicile, HAD,é) et quantitativement croissante, la d®sertification m®dicale dont la 

p®nurie de m®decins, leurs nouveaux modes dôexercices, n®cessitent une réflexion, une analyse et un 

projet  sanitaire cohérent, durable et économique pour les cinquante années à venir dans les Cévennes 

Lozériennes Vallée Française. 

La constitution de « lôAssociation pour la Promotion de la Sante en C®vennes Loz®riennes » réunissant 

tous les acteurs médico et médico-sociaux du secteur Vallée Française en 2010 a été le premier acte 

de ce projet sanitaire. 

Le deuxième acte en 2011 a ®t® lôanalyse de la situation sanitaire, lô®valuation des besoins pour les 

ann®es ¨ venir et la r®flexion sur les moyens ¨ mettre en îuvre. 

Le troisi¯me acte a ®t® la construction dôune Maison des Services ¨ Saint Etienne Vall®e Franaise 

regroupant 8 professionnels de santé, infirmières, kinésithérapeute, orthophoniste, sage-femme, 

audioprothésiste, pédicure et acupuncteur. Cette structure a été achevée et mise en service en 

septembre 2016. 

En 2018, le quatrième acte est le projet de création de la Maison de santé Pluriprofessionnelle Multi 

sites des Cévennes Lozériennes (Saint Etienne Vallée Française, Sainte Croix Vallée Française, Saint 

Germain de Calberte) intégrant un projet de Télémédecine permettant de répondre à deux enjeux 

principaux : lutter contre la désertification médicale et optimiser le parcours de soins de la personne 

âgée. Le regroupement de lôexercice coordonn® dans les soins de premiers recours, associé à une 

vision de la médecine de demain (téléconsultation) seraient « attractifs » pour la nouvelle génération de 

professionnels de santé et amélioreraient lôacc¯s aux soins et le parcours de soins des patients du 

bassin de vie de la Vallée Française dans un contexte de « virage ambulatoire ». La MSP Multi sites 

des Cévennes Lozériennes avec Télémédecine souhaite poursuivre sa lancée en se constituant en 

SISA et b®n®ficier de lôACI1. 

                                                      

1 ACI (Accord Conventionnel Interprofessionnel), anciennement Nouveaux Modes de Rémunérations ont généré des impacts 
positifs sur les soins de premiers recours : un meilleur accès aux soins, une amélioration de la qualité de prise en charge des 
patients diabétiques, une amélioration du parcours de soins, une réduction des dépenses de soins de ville (un recours moindre 
de spécialistes, de soins infirmiers, de kinésithérapeutes et de pharmacie). Source : Afrite A Mousquès J, « Les formes du 
regroupement pluriprofessionnel en soins de premier recours. Une typologie des maisons, pôles et centres de santé participant 
aux expérimentations des nouveaux modes de rémunération (ENMR) », Questions dô®conomie de la Sant®, vol n°201, 2014, 8 
p.) 
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1. DIAGNOSTIC PREALABLE 
 

1.1   Territoire d'intervention 

Situé au sud du département de la Lozère de la région Occitanie, le territoire dôintervention primaire 

couvert par le projet de maison de santé pluri professionnelle multi sites se situe dans le Parc National 

des Cévennes inscrit au Patrimoine Mondial de lôUnesco.  

Il sô®tend sur les communes de Sainte Croix Vallée Française, Saint Etienne Vallée française, Moissac 

Vallée Française, Saint Germain de Calberte, Molezon, Gabriac, Le Pompidou, Bassurels, Saint Martin 

de Lansuscle, Barre des Cévennes, Saint André de Lancize, Saint Martin de Boubaux, Lamelouze, 

Cassagnas. La population est de 2 868 habitants (2017). 

 

Communes Population 

Sainte Croix Vallée Française 313 

Saint Etienne Vallée française 518 

Moissac Vallée Française  226 

Saint Germain de Calberte  440 

Molezon 91 

Gabriac 102 

Le Pompidou  170 

Bassurels,  55 

Saint Martin de Lansuscle  191 

Barre des Cévennes  201 

Saint André de Lancize  128 

Saint Martin de Boubaux  179 

Lamelouze  139 

Cassagnas 115 

TOTAL 2 868 habitants 

Recensement de la population du territoire dôintervention primaire MSP Multi sites (1er janvier 2017). Source : INSEE 
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Localisation géographique de la MSP Multisites Cévennes Lozériennes (carré rouge). Source : www.viamichelin.fr  

 

http://www.viamichelin.fr/
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Localisation géographique de la MSP Multisites Cévennes Lozériennes Vallée Française.Source : www.google.fr 

 

Le territoire d'intervention secondaire couvert par la MSP est Mialet, Saint Jean du Gard, Anduze, 

Florac, Saint André de Valborgne, toute la Nationale 106 jusquô¨ Jalcreste et au-delà, La Salle Prunet. 

Actuellement, les deux cabinets médicaux de Saint Etienne Vallée Française et de Sainte Croix 

Vallée Française, distant de 13 km, couvrent les secteurs des Cévennes Lozériennes Vallée 

Française, dont les limites sont les suivantes : la commune de Saint Jean du Gard, La Corniche des 

C®vennes, Bassurels, Saint Laurent de Tr¯ves, Saint Julien dôArpaon, le Vergougnous, Cassagnas, le 

Col de Jalcreste, le Col du Pendedis, Branoux, Lamelouze, Le Lunes, le col dôUglas. 

En matière de transports, les trois futurs sites de la MSP (Sainte Croix Vallée Française, Saint Germain 

de Calberte et Saint Etienne Vallée Française) se situent à environ 1 heure 20 minutes de Mende par 

la route départementale D 31 (68 km) ; à 1 heure 10 min dôAl¯s (48 km) via les routes départementales 

D 983 et D50. Située à proximité de la nationale N 106 qui rejoint Nîmes à 1 heure 30 minutes. 

Montpellier est à 1 h 54 (100 km) via la D907. Les communes ne sont pas desservies par des haltes 

ferroviaires. Les gares les plus proches sont Alès (49 km) et Nîmes à 75 km (gare TGV). Les 

communes des trois futurs sites de la MSP sont fortement enclavées et difficilement accessibles. 

Cependant, les communes accueillant ces sites disposent de tous les services et commerces de 

proximité nécessaires à la vie courante ainsi qu'une vie associative riche et diversifiée. Par sa 

situation géographique, ces communes voient également ses atouts dans son attrait touristique, sa 

variété patrimoniale et dans son potentiel économique. 
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La MSP Multisites sôinscrit dans le territoire de la permanence des soins n° 10 Cévennes ï Vallée 

Française (Barre des Cévennes, Bassurels, Gabriac, Moissac Vallée Française, Molezon, Le 

Pompidou, Sainte-Croix Vallée Française, Saint-Etienne Vallée Française, Saint-Germain de Calberte, 

Saint-Martin de Lansuscle). 

 
Territoires de Permanences des Soins de la Lozère - Source : Cahier des charges régional ï La permanence des soins 

ambulatoires ï ARS LR 2015). 

 

 

1.2   Analyse de l'offre de soins existante sur le territoire 
 

1.2.1    Les professionnels de santé médicaux libéraux 

Lôeffectif des professionnels de sant® recens® par lôALUMPS en 2017 sur le territoire est le suivant. 

Č Les Médecins généralistes : 

 

2 médecins généralistes interviennent sur le territoire Vallée Française. Aucune nouvelle 

installation nôest actuellement programm®e. La moyenne dô©ge des g®n®ralistes en activit® est de 

64 ans. Actuellement, le ratio médecin généraliste/nombre habitants est de 1 pour 1 434 sur les 

communes de la Vallée Française (population de 2 868 habitants sur le territoire dôintervention de la 

MSP) versus 1 pour 1200 sur le territoire national. Les départs à la retraite dans les prochaines 

années des deux médecins généralistes projetteraient le territoire dans une désertification 

médicale. 

 



 

 

11 

  

Lieu Installation Participation 
Permanence Des 

Soins (PDS) 

Médecin 
Correspondant 

Samu (MCS) 

Maître de Stage des 
Universités (MSU) 

Sainte Croix Vallée Française 

 
OUI X X 

Saint Etienne Vallée Française 

 
OUI OUI OUI 

Effectif médecins généralistes sur le territoire MSP (2017). Source : AUMPS. 

Historiquement, Docteur Éric ARMAND est installé depuis 1985 à Sainte Croix Vallée Française 

(création en 1964 par le Docteur Michel MONOD). Le cabinet médical est ouvert 6 demi-journées par 

semaine, plus les Week Ends de permanence des soins.  

Docteur Jean-Marc MARECHAL a créé son cabinet en 1980 à Saint Etienne Vallée Française. Le 

cabinet est ouvert tous les jours de 8 h à 20 h, les samedis et dimanches de garde. Le plateau 

technique est complet : ECG, sutures, accouchementséDocteur MARECHAL est Médecin Agréé 

par la Préfecture de la Lozère, ostéopathe. 

Les deux médecins sont propharmaciens et assurent la délivrance des médicaments conformément 

¨ la l®gislation. Ils sont livr®s tous les jours ouvrables par lôO.C.P. 

Les urgences sur le territoire sont prises en charge en permanence. Docteur MARECHAL, Médecin 

Commandant des Sapeurs ï Pompiers et responsable du groupement Sud, est également Médecin 

Correspondant SAMU, membre de lôALUMPS. 

La permanence des soins ambulatoires est assurée depuis 1982 par les médecins des deux cabinets, 

sur les secteurs sus-décrits (secteur de garde Lozérien le plus ancien) : un Week-end sur deux et une 

nuit sur deux par chacun des m®decins, toute lôann®e selon le cahier des charges régional PDSA.  

Lors de leurs absences, la patientèle des deux médecins est prise en charge par des médecins 

remplaçants. 

Depuis 2008, Docteur MARECHAL est Maître de Stage Universitaire (MSU) et reçoit en stage des 

étudiants de la Faculté de Médecine de Montpellier (internes du 3° cycle des Etudes médicales, destinés 

à être « médecins spécialistes en médecine générale » en 8° ; des SASPAS. Il est Directeur de thèse. 

Les médecins généralistes collaborent avec les ®quipes dôinterventions suivantes : le SAMU 48 

au premier plan, les SAMU 30 et 34, avec leurs moyens héliportés, les Sapeurs-Pompiers des Centres 

de Secours de Saint Etienne Vallée Française, Florac, Le Collet de Dèze, Barre des Cévennes.  
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Č Les chirurgiens-dentistes, les pharmaciens, les sages-femmes, les spécialistes : 

 

Profession Effectif Collaboration Site  

CHIRURGIEN DENTISTE 0    

PHARMACIEN (PRO) 2 Non 
Saint Etienne Vallée Française  
Sainte Croix Vallée Française 

SAGE FEMME 1   Saint Etienne Vallée Française 

GYNECOLOGUE 0   

Effectifs chirurgien-dentiste, pharmacien, sage-femme, gynécologue du territoire MSP (2017). Source : AUMPS. 

La Sage-femme tient une permanence au sein de la Maison des Services Médico-Sociaux à Saint 

Etienne Vallée Française depuis Novembre 2016. Sa patient¯le sô®tend sur les communes suivantes : 

Bassurel, Sainte Croix Vallée Française, Gabriac, Barre des Cévennes, Le Pompidou, Molezon, Saint 

Martin de Lansuscle, Moissac Vallée Française, Saint Etienne Vallée Française et Saint Germain de 

Calberte, Saint André de Lancize. 

1.2.2    Les professionnels de santé paramédicaux libéraux 

 

Effectifs des professionnels de santé paramédicaux du territoire MSP (2017). Source : ALUMPS. 

 

Le territoire est couvert par trois cabinets d'infirmières libérales, membres de l'Association de la 

Promotion de la Santé en Cévennes Lozériennes : 

- Sainte Croix Vallée Française avec 2 infirmières et 2 remplaçants, 

- Saint Etienne Vallée Française avec 2 infirmières et 1 remplaçant, 

- Saint Germain de Calberte avec 2 infirmières et 1 remplaçante. 

Lôactivit® principale est le soin relevant : 

- Du rôle propre : soins d'hygiènes, surveillance et prévention pour les patients dépendants, 

- Des prescriptions médicales : injections, pansements, soins sur Port-a-cath (PAC ?), surveillance 

auprès de patients insulino-dépendants, préparation du pilulier et les nombreux bilans sanguins. Ce 

Profession Effectif Collaboration Site  

INFIRMIER 

4  Oui Sainte Croix Vallée Française 

3 Oui Saint Etienne Vallée Française  

3 Oui Saint Germain de Calberte 

MASSEUR KINESITHERAPEUTE 1   Saint Etienne Vallée Française 

ORTHOPHONISTE 1    

DIETETICIEN 0  

 

PEDICURE PODOLOGUE 1  

Saint Etienne Vallée Française 

 

OSTEOPATHE 1  Saint Etienne Vallée Française 
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dernier acte est une activité non négligeable pour la profession et un service rendu à la population 

étant donné lôenclavement géographique et l'éloignement des laboratoires. 

Les actes médicaux prescrits représentent la plus grande activité après les soins d'hygiène. Du 

fait dôun éloignement géographique, dôune population vieillissante et dôune absence de moyens de 

locomotion, la majorité des patients est soignée à domicile. Refusant l'hospitalisation ou le 

placement en institution, les équipes infirmières rencontrent des soins variés, multiples et complexes 

pour des pathologies de plus en plus invalidantes et nécessitant des prises en charges 

hautement spécialisées.  

Les IDE joue un rôle d'information, de prévention, d'éducation à la santé et de fort relationnel 

auprès des patients. 

Par ailleurs, une Infirmière est habilitée ASALEE à Saint Etienne Vallée Française. Son activité 

débute progressivement mais sa collaboration avec Dr MARECHAL est invalidée par une difficulté à 

partager les dossiers patients. Cette collaboration serait améliorée dans une MSP Multisite avec un 

dossier médical informatisé et partagé.   

Quotidiennement, les infirmières échangent avec le médecin de son secteur (ou secteur voisin) et 

évoquent les difficultés de prise en charge et de l'évolution des traitements médicamenteux en cours. 

Les IDE rencontrent également le Kinésithérapeute et les aides ménagères qui renseignent sur lô®tat 

général et de santé du patient.  

Afin de poursuivre les rencontres et dôam®liorer les ®changes entre les professionnels de santé et la 

population, pérenniser la collaboration interprofessionnelle, au service de la population, les groupes 

dôinfirmi¯res fonctionnant dans l'équilibre permanent, souhaiteraient un lieu physique qui permettrait 

dôorganiser des r®unions d'information et de pr®vention.  

Le masseur kinésithérapeute exerce à la Maison des Services Médico-Sociaux à Saint Etienne Vallée 

Française depuis son ouverture en novembre 2016 (reprise dôune activit® cr®®e sur la commune en 

2011). Lôactivit® du masseur kin®sith®rapeute sôeffectue principalement sur les communes de la Vallée 

Française et du Pays de Calberte. La majorité de la patientèle prise en charge est une population âgée. 

La montée en puissance du cabinet (activité au cabinet et visites à domicile) implique une association 

¨ court terme dôun second kin®sith®rapeute afin de répondre à la demande locale. 

Lôorthophoniste et la pédicure tiennent une permanence au sein de la Maison des Services Médico-

Sociaux à Saint Etienne Vallée Française depuis Novembre 2016. La pédicure effectue des visites 

bimensuelles au domicile des patients sur les communes suivantes : Sainte Croix Vallée Française, 

Gabriac, Barre des Cévennes, Le Pompidou, Molezon, Moissac Vallée Française, Saint Etienne Vallée 

Française et Saint Germain de Calberte. 
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1.2.3    Comparaisons avec les moyennes départementales et nationales 

En mati¯re dôoffres de soins, ce bassin de vie h®bergeant la future MSP Multi sites est situ® dans une 

zone avec une faible densité de médecins généralistes, un niveau de dotation intermédiaire pour 

les infirmiers libéraux et une sous dotation pour les chirurgiens-dentistes et les masseurs 

kinésithérapeutes libéraux en comparaison avec les moyennes nationales selon la DREES et l'ARS 

en 2016 (voir tableau et cartographies ci-dessous). Au 1er janvier 2018, le ratio est de 1 médecin pour 

1 434 habitants versus 1 médecin pour 1 200 habitants (ratio national). Ces deux médecins généralistes 

sont proches de la retraite (64 ans) et il est n®cessaire dôanticiper leurs d®parts.  

Č Comparaisons issues de la DREES (2016) : les données sont exprimées en nombre de 

professionnels de santé par 100.000 habitants.   

 

 

 
 
 

Densité des masseurs kinésithérapeutes, des pharmaciens, des sages-femmes pour 100 000 habitants en Lozère et en France 
(2016). Source : DREES. 

 

Č Comparaisons avec la classification ARS de zones sous dotées par type de professionnel 

de santé : 

 
Niveau de dotation en infirmiers libéraux Languedoc Roussillon- Midi Pyrénées. Source : ARS Languedoc Roussillon (2016). 

 

Indicateur Lozère France 

Densité de chirurgiens-dentistes libéraux  39.4 53 

Densité des infirmiers libéraux  192 176 

Densité des masseurs kinésithérapeutes  118 130 

Densité des pharmaciens  120 112 

Densité des sages-femmes  192 152 
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Niveau de dotations en masseurs kinésithérapeutes Languedoc Roussillon- Midi Pyrénées. Source : ARS Languedoc 
Roussillon (2016). 

 

 
 

Niveau de dotations en chirurgiens-dentistes Languedoc Roussillon- Midi Pyrénées. Source : ARS Languedoc Roussillon 
(2016). 
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1.2.4    Les autres professionnels  

Une spécialiste en médecine Chinoise tient une permanence au sein de la Maison des Services 

Médico-Sociaux à Saint Etienne Vallée Française depuis Novembre 2016. 

Deux laboratoires dôAnalyses M®dicales réalisent les analyses sur les Cévennes Lozériennes : le 

Laboratoire LABO SUD avec ses deux antennes (La Grand-Combe pour le secteur est et Anduze pour 

le secteur sud) et le Laboratoire GEVOLAB de Mende pour le secteur nord. Les prélèvements sont 

réalisés tous les jours ouvrables par les infirmières à domicile, collectés par les laboratoires au moyen 

des transporteurs. Les résultats sont transmis aux médecins par messagerie sécurisée, format papier 

(fax). 

Les Services dôAide ¨ la Personne sont fournis par : 

¶ LôAssociation dôAide ¨ Domicile en Milieu Rural (ADMR) se divise en deux secteurs : 

- ADMR des Hautes Cévennes englobe 7 communes (Barre des Cévennes, Molezon, Bassurels, 

Le Pompidou, Gabriac, Sainte Croix Vallée Française et Saint Martin de Lansuscle). Elle 

emploie 16 salariés et 24 personnes en bénéficient. 

- ADMR de la Calbertoise comprend 2 communes (Saint Germain de Calberte et Saint Etienne 

Vallée Française). Elle emploie 15 salariés et 28 personnes sont bénéficiaires. 

¶ Lôassociation de loi 1901 ç Présence Rurale 48 » est présente sur le territoire dont la mission est 

de venir en aide aux personnes dans le besoin grâce à divers services tels que le portage de repas, 

l'aide à domicile et la téléassistance Présence Verte. 

¶ Association Loz®rienne d'Aide ¨ Domicile (ALAD) propose des prestations dôaide à domicile aux 

personnes handicapées, Portage de repas, Service de soins, T®l®assistanceé). 

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours sur cette zone se concentre sur quatre Centres 

de Secours : Saint Etienne Vallée Française, Florac, Le Collet de Dèze, Barre des Cévennes. 

¶ Le Centre de secours de Barre des Cévennes est le premier recours pour les situations dôurgences 

sur les Communes du Pompidou et de Molezon. Il est composé de 12 Sapeurs- Pompiers 

volontaires ®quip®s dôun VLPS1 et du VSAB2 du Centre de secours de Florac.  

¶ Le Centre de Secours de Saint Etienne Vallée Française est composé de19 Sapeurs-Pompiers dont 

2 double affectation Florac et St Etienne Vallée Française et un Médecin Capitaine. Il couvre les 

communes de Saint Martin de Lansuscle, Saint Germain de Calberte, Sainte Croix Vallée Française, 

Moissac Vallée Française, Gabriac, Saint Etienne Vallée Française. Le matériel possédé est : un 

VSAB, un VLPS/VLTT3, un FSR4, un VL5,  deux CCF6 et un porteur de 11000 litres d'eau.  

En moyenne, les pompiers effectuent 200 interventions par an (75% de secours à personnes, 20% de 

feux et 5% d'opérations diverses) sur une surface totale de 16 070 hectares avec un doublement de la 

population en période de vacances scolaires. En soutien, un hélicoptère Dragon 48 est opérationnel sur 

                                                      
1  VLPS : Véhicule Leger Premiers Secours 
2  VSAB : Véhicule de Secours aux Asphyxiés et Blessés 
3  VLTT : Véhicule de Liaisons Tout Terrain 
4  FSR : Fourgon de Secours Routier 
5  VL : Véhicule de Liaison 
6 CCF : Camion-Citerne Forêt 
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le département de la Lozère en période estivale avec un médecin à bord. Cet appareil effectue des 

évacuations vers les Centres Hospitaliers de Mende et dôAlès ; les Centres Hospitaliers Universitaires 

de Nîmes et Montpellier...Tous les moyens héliportés sont majoritairement sécurisés par les Sapeurs-

pompiers. Le GRIMP1 48 intervient dans les zones les plus difficiles dôacc¯s. 

1.2.4    Les établissements  

Ĕ Les établissements hospitaliers : 

La MSP Multisites se situe à environ 1 heure 20 minutes de Mende. La population du territoire 

dôintervention primaire a acc¯s à une offre de soins de second recours libérale et / ou hospitalière. 

A Mende, lôH¹pital Loz¯re dispose : 

- Dôune ®quipe de 80 médecins spécialistes en médecine (Cardiologie, Oncologie, Médecine Interne, 

Endocrinologie, Hématologie, Neurologie, Pneumologie, Rhumatologie) ; en Gynécologie-

Obstétrique et Pédiatrie ; en chirurgie (Anesthésie, Orthopédie, Orale, Vasculaire, Viscérale et 

Digestive, Hépato Gastroentérologie, Oto-Rhino-Laryngologie, Urologie) ; en Gériatrie. 

- Dôun Service d'urgence : SAMU et SMUR. 

- Dôun plateau technique : scanner, IRM. 

- Dôun centre de dialyse. 

Hôpital Lozère est le Centre Hospitalier support du Groupement Hospitalier de Territoire Lozère, 

composé de 14 membres et dispose de 1335 places. 

GHT Lozère 

Etablissements publics de santé 

Hôpital Lozère 182 lits sanitaire - 30 lits USLD -110 places Ehpad 

Centre Hospitalier Spécialisé de St Alban sur Limagnole  139 lits et places 

Centre Hospitalier de Proximité de Florac  25 lits sanitaire - 25 lits USLD -55 places Ehpad 

Centre Hospitalier de Proximité de Langogne  23 lits sanitaire - 30 lits USLD -87 places Ehpad 

Centre Hospitalier de Proximité de Marvejols  40 lits sanitaire - 81 places Ehpad 

Centre Hospitalier de Proximit® de St Ch®ly dôApcher  22 lits sanitaire - 93 places Ehpad 

Etablissements publics médico-sociaux 

EHPAD dôAuroux 35 places 

EHPAD du Bleymard 55 places 

EHPAD du Collet de Dèze 44 places 

EHPAD de Luc 33 places 

EHPAD de Nasbinals 40 places 

EHPAD de Vialas 71 places 

EHPAD de Villefort 48 places 

Résidence Piencourt 61 logements 

TOTAL 1335 lits et places 

                                                      
1 GRIMP : Groupe dôIntervention en Milieux P®rilleux 

http://www.ch-mende.fr/
http://www.chft.fr/
http://www.ch-florac.org/
http://www.ch-langogne.fr/
http://www.hl-marvejols.fr/
http://www.ch-saint-chely.fr/
https://ehpad-auroux.jimdo.com/
http://www.ehpadbleymard.fr/
http://www.lasoleillade.fr/
http://www.mr-luc.fr/
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La ville dôAl¯s, plus proche et hors département (1 heure 10 min à 48 km) dispose un Centre 

Hospitalier Alès-Cévennes qui sôorganise en 7 p¹les dôactivit®s (Médecine, Chirurgie-Mère-Enfant, 

Soins aigus, Psychiatrie, Personnes âgées, Génie médical, Urgences). Le CHAC a intégré le GHT 

Cévennes-Gard-Camargue le 1er juillet 2016.  

 

Le Centre Hospitalier Alès-Cévennes, 

Hôpital neuf (médecine, chirurgie et obstétrique et plateau technique : blocs 
opératoires, radiologies, laboratoire, stérilisation. 

290 lits et places 
3 unit®s dôhospitalisation de 
psychiatrie adulte. 

Lou Cantou (Résidence médicalisée) 45 lits 

La Rose des Vents (Résidence médicalisée) 63 lits  

Les Camélias (résidence non médicalisée) 28 lits  

Les Cigales (Résidence médicalisée) 75 lits 

Les Quatre saisons (Résidence médicalisée) 84 lits 

Le Castellas (Résidence médicalisée) 60 lits  

Service de Soins de suite et de Réadaptation 22 lits 

TOTAL 857 lits 

 

Le Centre Hospitalier Universitaire le plus proche est L'Hôpital Universitaire Carémeau à Nîmes 

(1 heure 30 minutes) et plus éloigné, Montpellier à 1 h 54 (100 km). Il dispose dôun personnel m®dical 

de 1176 médecins (2014). Il dispose dôun Service d'Accueil des Urgences (SAU) : Unité d'accueil des 

urgences, SAMU - Centre 15, SMUR terrestre et héliporté, 3 unités de réanimation (médicale, 

chirurgicale, néonatale), 4 unités de soins intensifs (cardiologie, néphrologie, néonatalogie, 

neurovasculaire) ; dôun plateau technique performant permettant des diagnostics, explorations et 

actes thérapeutiques requis par toute pathologie. Il regroupe plusieurs services à la pointe de la 

technologie (Imagerie médicale, Médecine nucléaire, Radiothérapie, Blocs, Laboratoires).  

Ĕ Les établissements médico sociaux : 

Aucun EHPAD est présent sur le territoire dôintervention primaire couvert par le projet de maison de 

santé pluri professionnelle multi sites (voir carte ci-dessous). Cependant, la commune de Saint Germain 

de Calberte dispose dôun foyer logement de 6 studios dont lôactivit® est arr°t®e depuis d®but dôann®e 

2017. Cet ®tablissement est adapt® pour les personnes ©g®es en perte dôautonomie. 

 

http://www.ch-ales.fr/www.ch-ales.fr/UserFiles/file/Organigramme%20poles%20oct%202017.pdf
http://www.chu-nimes.fr/le-chu-de-nimes/lhopital-universitaire-caremeau.html
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Carte des Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes dans les Cévennes Lozériennes. Source : 
http://annuaire.action-sociale.org (site consulté le 23/01/2018). 

 

1.3 Analyse de soins sur le territoire 

Le profil démographique 

Au 1er janvier 2017, la population compte 2 868 habitants sur 14 communes : Sainte Croix Vallée 

Française, Saint Etienne Vallée française, Moissac Vallée Française, Saint Germain de Calberte, 

Molezon, Gabriac, Le Pompidou, Bassurels, Saint Martin de Lansuscle, Barre des Cévennes, Saint 

André de Lancize, Saint Martin de Boubaux, Lamelouze, Cassagnas. La densité de la population sur 

ces 14 communes est environ 8 habitants au km2 vs 14.8 en Lozère. La densit® dôhabitants au km2 

est nettement inférieure à la moyenne régionale (78.2 hab./km2) et à la moyenne nationale (103.6 

hab./km2) (INSEE, 2017). 

Le territoire dôintervention primaire de la MSP sô®tend sur le Canton Barre-des-Cévennes (8 communes 

- densité population de 6.2 hab./km2) et le Canton de Saint-Germain-de-Calberte (11 communes - 

densité de population de 11,02 hab./km2) (2014).  

Le profil démographique étudié sera porté sur cinq communes les plus peuplées du territoire 

dôintervention primaire de la MSP (> 200 habitants/commune) : Sainte Croix Vallée Française, Saint 

http://annuaire.action-sociale.org/
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Etienne Vallée française, Moissac Vallée Française, Saint Germain de Calberte, Barre des Cévennes. 

Ces cinq communes comptabilisent 1 698 habitants (60 % du territoire). Trois communes accueilleront 

les trois sites de la future MSP. 

Ce bassin de vie connaît une croissance démographique régulière depuis les années 70, avec un 

léger déclin depuis 2009 (INSEE) (cf. profils démographiques des cinq communes ci-dessous). 

 

Portrait démographique de 

Sainte-Croix-Vallée-Française : 

Source : Lôobservatoire des Territoires 

(2017) 

 

 

 

 

 

 

 

Portrait démographique de 

Saint-Etienne-Vallée-Française : 

Source : Lôobservatoire des Territoires 

(2017) 

 

 

 

 

 

 

 


































































